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TOUS LES RECORDS BATTUS PAR LE 
r r 

Echec des pourparlers chez 
Dupuis Frères 

Les pourparlers qui avaient repris depuis une semaine 
entre la Maison Dupuis Frère» e t las représentants de ses 
ouvriers en grève ont été interrompus de nouveau mercredi 
dernier. 

Après entente sur plusieurs points mineurs, la Maison a 
provoqué cet échec en refusant toute modification à ses offres 
de salaires et de rétroactivité formulées avant la grève. 

C'est donc la partie patronale qui a pris la responsabilité 
de cette rupture en acceptant ds négocier de nouveau alors 
qu'elle n'avait pas r intent ion de modifier son attitude sur la 
question fondamentale des salaires. 

FONDS RADIOPHONIQUE 
Lors de sa réunion du 17 

mai 1952, le Bureau confé-
déral avait souhaité que les 
"syndicats soient invités à 
souscrire à un fonds spécial 
qui permette l'achat de pé-
riodes dans différents postes 
de la province, à l'occasion 

des prochaines élections". 
Le temps approche, le 

fonds est déjà constitué en 
partie; avis aux syndicats 
qui veulent faire entendre 
la voix ouvrière à cette heu-
re importante entre toutes. 

E H O N T E 
d'arbitrage 

Une caricatura de décision rendue par M . Rodolphe De Blois pour donner 
raison à la Dominion Textile — Il s'agit de l'application du "plan boni" à 
Montmorency — La partisannerie du rapport crève les yeux à la première 
lecture — Preuve de la Compagnie acceptée sans examen, preuve syndicala 
attaquée au moyen d'arguments ridicules — M . De Blois, recorder, réfute da 
sa propre autorité la preuve médicale non contredite du Dr Brouha, savant de 

réputation internationale 

" Au nom de l'équité et de la bonne conscience" 
En 1946, inquiété par la situation des ouvriers du textile, le ministère du Travail déci-

dait de faire mener, dans les usines de la Dominion Texti le, une enquête très poussée sur 
les conditions de travail e t la fatigue industrielle. 

Pour ce faire, le ministère voulut s'assurer les services d'un expert assez compétent 
pour que les résultats de son enquête commandent la respect. I l arrêta son choix sur b 
Dr Brouha, docteur en médecine et docteur en sciences de l 'Université da Liège (Belgi-
que) , qui avait poursuivi des recherches au Collège de France, qui avait été assistant à 
la Faculté de Médecine de Paris, directeur du Laboratoire des Recherches physiologiques à 
Bruxelles et professeur de physiologie à l 'Université de Liège. Il avait de plus étudié la 
fatigue industrielle à l 'Université Harvard, aux Etats-Unis, et occupé d'importantes fonctions 
comme physiologue en France et aux Etats-Unis pendant la dernière guerre. 

Enfin, le Dr Brouha n'est pas 
suspect de sympathies syndicales 
exagérées puisqu'il se trouve à 
l 'emploi de l 'un des plus gros 
(sinon le plus gros) t rust indus-
triel américain, la Compagnie Du-
pont de Nemours. 

E t pendant trois ans, en toutes 
saisons, n 'épargnant aucun ef for t 

L A Q U E S T I O N 

S Y N D I G A t . l 5 M E 

Faut-il vraiment 1« laisser continuer cette oeuvra-là . . . f 

ni aucun soin, le Dr Brouha pour-
suivit son enquête, la -plus impor-
tante qui ait jamais été fai te dans 
ce domaine au Canada. 

Ses conclusions ? Les conditions 
de travail dans les deux usines 
étudiées : Montmorency et Drum-
mondville, engendrent de la fati-
gue industrielle, une fat igue qui 
met en danger la santé des travail-
leurs et des travailleuses. 

Ses recommandations ? Que la 
compagnie améliore les condi-
tions de travail dans ses usines 
au point de vue chaleur, humi-
dité et poussière; qu'elle ména-
ge deux périodes de repos, l 'une 
le matin et l 'autre l 'après-midi, 
sans que "l 'octroi de ces repos 
supplémentaires n 'entraîn» un 
accroissement du rythme de tra-
vail pour les ouvriers"; que des 
sièges adéquats soient mis à la 
disposition des ouvriers pour 
que ces derniers puissent se re-
poser confortablement. 

Ignoré 

C« rapport , en dépit de la dou-
bla autorité du minis tère et de 
l 'expert , a été complètement igno-
ré. Au cours de l 'arbi trage qui se 
termine, le gérant de Montmoren-
cy, M. ï h é b e r g e , a témoigné que 
la Dominion Textile n'avait rien 
fa i t du tout, ni en matière de re-
pos ni en matière d'amélioration 
des conditions. 

Pour ceux qui croient à la "sol-
l icitude de la Dominion Texti le" 
envers ses employés, voilà qui sau-
ra les édifier. 

Pis encore, au lieu d'amélio-
rer la situation, la compagnie 
faisait exactement ce que le Dr 
Brouha avait interdit , elle dé-
crétait on "accroissement du 
rythme de travail des ouvriers" 
«n appliquant !• plan boni, 
c'est-à-dire un système de speed-

up destiné à augmenter la pro-
duction sans augmenter les sa-
laires dans la même proportion. 

Grief 

Mais contre "^'application immé-
diate et définitive d 'un tel sys-
tème, les ouvriers se trouvaient 
protégés par leur contrat de tra-
vail. En effet , la compagnie était ' 
l ibre de fa i re une période d'essai. 
Mais une fois cette période termi-
née, le syndicat pouvait s 'objecter 
et porter l 'affaire devant un tri-
bunal d 'arbitrage, ce qui fu t fait . 

^ais quel arbitre ! 

Le ministère désigna pour pré-
sider ce tr ibunal M. le recorder Ro-
dolphe DeBlois, ex-présjdept d s 
la Commission des Accidents du 
Travail (relevé de ce poste par le 
gouvernement actuel pour être dé-
signé au poste moins rémunéra-
teur de recorder à la Cité de Qué-
bec), M. DeBlois fait maintenant 
des arbitrages. 

Depuis la première séance jus-
qu'à la dernière, tous les témoins 
de l 'arbi trage fu ren t f rappés de la 
par t isannerie incroyable déployée 
par M. DeBlois au service de la 
compagnie. Toujours, le procureur 
de la partie patronale (organisa-
teur de l 'Union nationale à Qué-
bec) avait raison et toujours le pro-
cureur syndical avait tort. 

Un seul exemple : pour fa i re 
en tendre le Dr Brouha, la par-
tie syndicale a dû mener tout 
un combat contre les objections 
patronales appuyées par le pré-
sident. Ce n'est qu'en dernier 
ressort et par crainte d 'un scan-
dale que M. DeBlois a permis 
au syndicat de faire entendra 
Brouha, dont le témoignage n s 
pouvait pas ê t re en rapport plus 
direct avec cet arbitrage. 

(suitt à la page 4) 
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deux mesures? 

QUEBEC 
Papier façonné 

Le Syndicat national des Tra-
vailleurs de la Pulpe et du Papier 
façonné de Québec vient de renou-
veler son contrat de travail avec 
les avantages suivants : augmenta-
tion générale de 10 cents pour les 
hommes et 7 cents pour les fem-
mes; institution d 'un comité de col-
laboration; 8 fêtes chômées payées; 
2 semaines de vacances après cinq 
ans; semaine de 48 heures et sa-
laires de base fixé à 68 cents pour 
les hommes et 56 cents pour les 
femmes. 

Le syndicat a aussi tenu ses élec-
tions avec les résultats suivants : 
président, René Proulx; vice-prési-
dente, Lucile Paquet; secrétaire-
archiviste, Etienne Blouin; assis-
tante-secrétaire-archiviste, Monique 
Proulx; secrétaire-trésorière, C. 
Galibois; directeurs, E. Garneau, 
Jeanne Hamon; sentinelle, S. La-
montagne. 

MONTMORENCY 
Elections 

Le 22 juin dernier, l 'assemblée 
générale des membres du Syndicat 
du Textile de Montmorency ont 
élu leur exécutif pour l 'année qui 
vient. 

Ce sont : Louis-Simon Bouchard, 
président; Lucien Barrette, vice-
président; Julien Dubé, secrétaire; 
Stasio Trembfey, assistant-secré-
taire; Maurice Chalifour, trésorier; 
Lauréat Tremblay, Henri Mercier, 
Robert Lachance et Raoul Pilote, 
directeurs. 

ST-HYACINTHE 
Corduroy 

Le Syndicat national des Em-
ployés du Corduroy a tenu récem-
ment ses élections annuelles, avec 
les résultats suivants : président, 
M. Jean Sirois; Vice-président, 
Maurice Godbout; secrétaire-archi-
viste, Irène Lebeau; secrétaire-tré-
sorier, Lucien Lacroix; directeurs, 
Léo Gagné, André McCaughan, 
Paul-André Longpré, Jean-Paul 
Choquette et Gérard Comeau. 

Mlle Rita Lamoureux présidait 
à cette élection. 

Texti le de soie 
Le Syndicat du Textile de soie 

a tenu lui aussi ses élections. 
Ont été élus : Gérard Lachapelle, 

président; Raoul Loiselle, vice-pré-
sident; Laurédant Cartier, secré-
taire-archiviste; Bernard Milotte, 
secrétaire-trésorier; ainsi que An-
toine Morrissette, Gaston Laliberté, 
Paul-Emile Méthot, Georges Pate-
naude, Louis La^lif)r>e et Roger 
Marquette, directeurs. 

SAGUENAY 
LAC ST-JEAN 

A la Compagnie Electrique 
du Saguenay 

Durant la conciliation qui a eu 
lieu dernièrement à la Compagnie 
Electrique du Saguenay, le syndi-
cat, dans le but d'en venir à une 
entente avec la compagnie, avait 
revisé ses demandes originales et 
soumis un compromis en six points, 
à la condition unique et expresse, 
que ces six demandes soient toutes 
accordées. 

Ent re autres, le syndicat avait 
laissé tomber sa demande d'aug- ' 
mentation de salaires à la condi-
tion que la compagnie lui accorde 
une semaine de travail réduite. Il 
va sans dire que la réduction des 
;ieures n 'ayant pas été acceptée par 
la compagnie, le syndicat ne pou-
vait pas laisser tomber sa deman-
<Ie d 'augmentation de salaires. 

T o u t e l a correspondance 
échangée entre le syndicat, le 
service de conciliation et le gou-
vernement révèle que la conci-
liation a été fai te sous réserve 
et que le compromis devait 
ê tre accepté intégralement. 

P R E M I E R E M E S S E 
d'un ex-aviseur syndical 

En l'église du Christ-Roi, Son Excellence Mgr Georges 
Melançon a élevé à la prêtrise M. l'abbé Philippe Cusson, ancien 
aviseur technique des Syndicats nationaux de la région. 

M. l'abbé Cusson a gravi rapidement les dernières étapes 
du sacerdoce vu qu'il avait déjà à son crédit trois années d'étu-
des théologiques avant d 'ent reprendre son cours de Droit et 
de se consacrer à la cause syndicale. En septembre dernier , il 
entrait au Séminaire universitaire d'Ottaw^a, sous la direction 
des Pères Oblats, pour y compléter ses études théologiques et 
y recevoir le sous-diaconat et le diaconat. 

A la çérémonie d'ordination de ce matin, le sermon de 
circonstance était prononcé par M. l 'abbé Philippe Bergeron, 
aumônier régional des Syndicats nationaux. On y remarquait 
la présence de nombreux syndiqués qui avaient tenu ainsi à 
prouver leur reconnaissance et leur at tachement à leur ancien 
confrère. Sans doute qu'ils seront encore nombreux demain à 
la première messe que célébrera l 'abbé Cusson en l'église du 
Christ-Roi, à 9 heures a.m. 

Les Syndicats de la région ont voulu organiser le banquet 
qui soulignera ce grand événement et prouver ainsi leur atta-
chement non seulement à leur ancien collaborateur, mais au 
sacerdoce lui-même. De toute façon, les syndiqués se réjouissent 
de n'avoir pas été pour leur confrère une pierre d 'achoppement 
dans la poursuite de son idéal. 

Congrès du Bâtiment 
La Fédération des Métiers du 

Bâtiment nous avise qu'elle tien-
dra son cogrès fédéral les 9, 10 
et 11 août prochain, à St-Jean 
d'tberville. 

Or, il arriva que le ministère du 
Traval donna un mandat aux arbi-
tres, uniquement sur la réduction 
des heures de travail. Le syndicat 
ayant protesté, le ministère du Tra-
vail revisa ses positions et le man-
dat des arbitres fu t changé pour 
que tout le proj'et d 'amendement 
soumis par le syndicat soit enten-
du par le t r ibunal d 'arbitrage. 

Par la suite, les procureurs de 
la partie patronale sont intervenus 
de nouveau pour que seule la ré-
duction des heures de trav-ail soit 
l 'objet de l 'arbitrage, sous le pré-
texte que la conciliation n'avait pas 
été faite sous réserve. Les parties 
fu ren t donc convoquées à Québec 
pour s 'expliquer devant le sous-
ministre du travail, M. Donat 
Quimper. 

Le conciliateur dans cette af-
faire, M. Léonce Cliche, aff i rma 
catégoriquement que le syndicat 
avait bel et bien négocié sous ré-
serve et que le compromis soumis 
devait être accepté intégralement, 
ou bien que toutes les demandes 
du syndicat devaient aller à l'ar-
bitrage. 

Bien que l 'officier du minis-
tère du.Travai l et tous les té-
moins du syndicat aient affir-
mé catégoriquement que les né-
gociations fu ren t faites sous ré-
serve, c'est-à-dire que toutes les 
demandes du syndicat devaient 
aller à l 'arbitrage si le compro-
mis n'était pas accepté, le mi-
nistère du Travail n'était pas 
encore satisfait et il a accepté 
la recommandation de la partie 
patronale de faire déterminer 
par le tribunal d 'arbitrage si 
tout le projet d 'amendements 
du syndicat devrait aller à l'ar-
bitrage. 

Voilà encore un bel exemple de 
la partiali té .gouvernementale; il 
met de côté les témoignages des 
officiers du syndicat ainsi que ce-
lui de son propre officier pour sa-
tisfaire la partie patronale. Il n'y 
a pas à dire, un tel esprit au mi-
nistère du Travail devrait être 
changé, aut rement les ouvriers 
vont perdre complètement confian-
ce dans le système arbitral actuel. 
Ceci est très malheureux, mais 
l 'exemple vient du gouvernement 
lui-même. 
Elections 

Le Syndicat national des Services 
hospitaliers Hôtel-Dieu St-Michel 
de Roberval s 'est donné comme of-
ficiers, pour le terme 1952-53, M. 
Adrien Donalson, président; Mlle 
Marguerite Fouquet, secrétaire; 
Mlle Irène Néron, assistante-secré-
tare; M. Maurice Lavoie, trésorier; 
M. Aurélien, Garneau, assistant-tré-
sorier; MM. Oza Poirier, Patr ick 
Larouche et Lionel Tremblay, com-
me conseillers, et M. Thomas 
Tremblay, sentinelle. 

Le Syndicat national des Emplo-
yés de l 'Aluminium de l 'Ile Mali-
gne, à ses élections annuelles, a 
choisi comme officiers, M. Charles 
Perron, président; M. Paul Simard, 
vice-président; M. J.-P. Lemay, se-
crétaire-archiviste; M. H. Perron, 
secrétaire-financier; M. R o g e r 
Tremblay, secrétaire-trésorier; M. 
Albéric Ouellet, gardien, et M. Eu-
gène Cauchon, sentinelle. 

Différends réglés 
Le litige qui existait ent re les 

employés municipaux de Chicou-
timi et le Conseil municipal au su-
je t du boni de vie chère, vient 
d 'être réglé dans la justice, selon 
l 'esprit de la convention collecti-
ve et non selon la le t t re de ladite 
convention. Le Conseil municipal a 
décidé de remet t re aux employés 
le boni qui avait été enlevé et de 
s'en tenir à la convention; la dimi-
nution se fe ra suivant la baisse de 
l 'indice du coût de la vie, à tous 
les 2 points et demi effectivement. 

La conciliation entre l'Associa-
t i o n ' d e s Constructeurs Saguenay-
Lac-St-Jean et le Conseil régional 
de Métiers de la Construction s'est 
terminée jeudi après-midi à la sa-
tisfaction de tous les intéressés; 
c'est après quatre séances de con-
ciliation que l 'entente fu t conclue. 
Plusieurs amendements de portée 
générale fu r en t acceptés et une 
augmentation de salaire a été ac-
cordée, d 'après l 'entente, les sa-
laires actuels sont gelés au taux 
de l 'indice du' coût de la vie à 187 
points, plus 5 cents d 'augmenta-
tion; ce qui veut dire qu'un jour-
nalier recevra le salare de $1.10 
et le charpentier-menuisier le sa-
laire de $1.35 l 'heure. Les plom-

I biers et les électriciens auront une 
; augmentation de 10 sous l 'heure et 
I le boni de vie chère sera de 5 
sous par chaque 5 points d 'augmen 

' tation du coût de la vie, à part i r 
de l 'indice de 187 points. Si l ' in-
dice baisse, il y aura diminution de 

; 5 sous également pour chaque 5 
points de baisse. Les Syndicats na-
tionaux des Métiers de la Construc-
tion profi tent de la circonstance 
pour remercier le conciliateur M. 
Roger Leclerc, qui a su se montrer 
à la hauteur de sa position. Ils re-
mercient également les représen-
tants patronaux qui ont su, dans 
la circonstance, négocier dans une 
atmosphère très amicale. 

Rapport du Tribunal 
d'arbitrage dans l'industrie 
du bois ouvré 

Le rappor t du tr ibunal d'arbi-
trage chargé de régler le différend 
de l ' industrie du bois ouvré vient 
d 'être publié. Ce tr ibunal était 
composé de l 'honorable juge René 
Lippé, de Montréal, M. Osias Fil-
lion, président de la Fédérat ion na-
tionale des Métiers du Bâtiment et 
de M. Ar thur Matteau, représen-
tant de l'A.P.I. (Association profes-
sionnelle des Industries). Dans ce 
rapport , les membres du tr ibunal 
font plusieurs observations et con-
sidérants; ils t iennent compte qu'il 
y avait 9 employeurs et que les 
taux de salaire étaient tous diffé-
rents des uns des autres. Ils tien-
nent compte également que sur les 
9 employeurs, il y en avait 7 qui 
avaient plaidé incapacité de payer 
et que ce serait placer l ' industrie 
dans de grandes difficultés s'ils 
accordaient la rétroactivité et un 
boni de vie chère. Le t r ibunal a 
tenu compte que dans cette indus-
tr ie on employait des jeunes gens 
en bas de 19 ans et a fixé un sa-
aire minimum nour ces jeunes. En-
fin. le t r ibunal a fixé un salaire 
de base sur quoi les syndicats de-

Comme on le sait, la convention 
collective de travail qui couvre les 
employés des Ateliers Emile Cou-
ture Ltée de Chicoutimi .aurait dû 
normalement se renouveler au 
mois de septembre 1951. 

En effet, dans une let t re adres-
sée au syndicat, le 22 octobre 1951, 
M. Emile Couture pré tendai t ne 
pas avoir reçu les demandes de 
modifications du syndicat, et il di-
sait, dans une let t re du 8 novem-
bre, que la convention se trouvait 
par le fa i t même renouvelée auto-
matiquement. 

Par la suite, le syndicat prouva 
devant la Commission de Relations 
ouvrières que la le t t re avait bel et 
bien été envoyée et que la conven-
tion ne s'était pas renouvelée au-
tomatiquement. 

Dans une let t re du 18 février 
1952, M. Noël Bérubé, directeur 
du Service de conciliation et d 'ar-
bitrage, écrivait à M. Adrien 
Plourde, agent d 'affaires du syndi-
cat, que la convention avait été dé-
noncée dans les délais prescrits et 
que les deux parties devaient en-
tamer des négociations. 

Toujours dans le but de re tarder 
les négociations, le 26 février 1952, 
les Ateliers Emile Couture Ltée 
faisaient parvenir à la Commission 
une requête demandant la revision 
des effectifs du syndicat. 

La Commission ordonna alors un 
vote qui prouva hors de tout doute 
que les ouvriers désiraient conti-
nuer à être représentés par le syn-
dicat. 

Le 20. juin 1952, le syndicat fai-
sait donc parvenir de nouveau la 

liste de ses demandes à M. Lionel 
Couture, mais là encore le syndi-
cat n 'a pas reçu de réponse dans les 
délais fixés. 

Le syndicat s'adressa alors à 
la Commission de Relations ou-
vrières pour lui demander d'in-
tervenir . Dans l 'entretemps, aux 
Ateliers Couture, on congédiait 
quatre employés, dont deux ont 
plus de 10 ans de service dan* 
l 'entreprise. 

Enfin, nous venons de recevoir 
une let t re de la Commission nous 
disant qu 'un conciliateur est en-
voyé et qu'il y aura une rencont re 
ent re les parties à l 'Hôtel de Ville 
de Chicoutimi, lundi le 30 juin, à 
2 heures de l 'après-midi. 

Après tous ces re tards apportés 
par les Ateliers Emile Couture 
pour s 'éviter des négociations e t 
toutes les démarches inutiles qu 'a 
dû fa i re le syndicat, nous en ve-
nons à la conclusion que les lois 
ouvrières actuellement existantes 
dans la province de Québec n'ac-
cordent aucune protection aux syn-
dicats et la plus belle preuve, c 'est 
que cette convention, qui aurait dû 
normalement se renouveler l'au-
tomne dernier, est encore en sus-
pens; bien plus, il n'y a pas eu 
encore de négociations directes en-
tre les parties. 

Nous constatons, une fois de 
plus, que lorsque les ouvriers en-
f re ignent la loi, c'est la prison, 
mais lorsque ce sont les patrons qu i 
enfreignent la loi, on y va avec 
toute la délicatesse du monde. 

SHAWINIGAN 
Ralliement 

Une nouvelle t rès importante : 
le Comité d'orientation politique 
du Conseil central annonce un 
grand ral l iement ouvrier pour le 
14 juillet, à 8 heures du soir, au 
centre paroissial St-Marc. 

A ce rall iement, lés confrères 
René Rocque, Gérard Picard et 
Jean Marchand exposeront les re-
vendications législatives des syndi-
cats nationaux catholiques. Les 
candidats de tous les partis politi-
ques sont cordialement invités à 
participer à ce rall iement, où il 
leur sera demandé de se prononcer 
sur le problème ouvrier. Nous ré-
pétons que les candidats de tous 
les partis politiques sont invités 
au rall iement. 

Tous les travailleurs et leurs fa-
milles se doivent d'assister à ce 
rall iement afin d'avoir tous les élé-
ments en main pour leur permet-
tre de voter l ibrement le 16 juil-
let, selon leur conscience et selon 
leurs intérêts en tant que membre 
de la classe ouvrière. 

I Dix arbitrages 
L'activité syndicale dans notre 

région s 'accentue sans cesse. De-
vant l 'a t t i tude intransigeante des 
employeurs et la réaction anti-
syndicale dans les milieux f inan-
ciers, le nombre d 'arbitrages croît 
sans cesse. Actuellement, on comp-

vront se baser dans les négocia-
tions; ce salaire de base pour les 
journal iers est de 75 cents l 'heure 

t dans le comté Chicoutimi et de 72 
î cents dans le comté Roberval. Le 
t r ibunal a également fixé un salai-
re de base pour toutes les caté-
gories d'employés de cette indus-
trie et a déterminé les fonctions; 
c'est-à-dire, que la convention col-
ective proposée contient un appen-
dice déf in issa i t les tâches et les 
occupations. 

Ce rapport sera soumis à tous les 
Syndicats des Employés du Bois 
ouvré de la région et les membres 
seront libres de l 'accepter ou de 
le refuser ; s'ils le refusent , ils au-
ront droit de grève et pourront né-
gocier une convention supér ieure à 
celle proposée et s'ils l 'acceptent, 
la convention proposée sera celle 
qui couvrira tous les employés de 
cette industrie. Il fau t a jou ter éga-
lement qu'aucun employeur est 
dans l 'obligation de signer ou d'ac-
cepter ce rapport ni cette con-
vention. 

La conciliation a aussi été f ruc-
tueuse pour les imprimeurs du Sa-
guenay. Dans un esprit très cor-
dial, les part ies se sont entendues 
pour une augmentation de salaire 
de 10 cents l 'heure et une fête 
chômée et payée de plus; cette 
fê te s,era le lendemain du Jour de 
l 'An, l e 2 janvier . 

te dix t r ibunaux d 'arbi trage dans 
notre secteur. La Laurentide, la 
Northern Veneer and Plywood, 
l 'Empire Shirt, la Canadian Conver-
tsrs, la Grand'Mere Shoe, la Grand'-
Mere Knitt ing sont en arbitrage à 
la suite de l 'échec des négociations 
directes et de la conciliation pour 
le renouvellement de leur contrat 
collectif de travail, tandis que la 
Belgo, la Canadian Resins, la Wa-
basso et l 'Aluminium sont en arbi-
trage pour des griefs. 

De plus, la Belgo, nos deux syn-
dicats de la Brown (manuels et col-
lets blancs) et le syndicat des tra-
vailleurs de l 'automobile sont e a 
conciliation après de vaines tenta-
tives de signer avec les employeurs 
un contrat collectif de travail qui 
a un peu de bon sens. 

Le syndicat de la C.I.L. a eu 
cette semaine son assemblée an-
nuelle. Fernand Lavergne a été ré-
élu président par acclamation; 
Vice-président, Armand Prince; 
trésorier, Henri Therr ien; secrétai-
re-archiviste, Ar thur Laliberté; se-
crétaire-correspondant, Yvon Bois-
vert; assistant-archiviste, Denis 
Aubichon; directeur, Georges 
Nourry; organisateur, Rolland St-
Pierre; sentinelle, Albert Juneau . 

Le syndicat des menuisiers-char-
pentiers se réunira en assemblée 
générale régulière mercredi soir, à 
8 heures, au local de la rue de» 
Cèdres. 

Le syndicat de la Resins aura, lu i 
aussi, une assemblée générale, jeu-
di le 3 juillet, à 8 heures du soir, 
au local habituel. 

Dans les garages, on attend l 'a r -
rivée du conciliateur. Il est pro-
bable qu 'une assemblée générale 
des travail leurs de l 'automobile 
soit convoquée cet te semaine. 

A l 'hôpital Ste-Thérèse, les né-
gociations pour la nouvelle conven-
tion de travail débuteront demain 
après-midi. 

A la Brown de La Tuque, séance 
de conciliation, le 2 juillet, au su-
je t du contrat des travail leurs ma-
nuels et des collets blancs. 

A la Belgo, au cours d 'une séan-
ce de conciliation, jeudi dernier , 
la compagnie a fai t une off re qui 
sera prochainement soumise à l 'as-
semblée générale du syndicat. 

LA VRAie SAVCUK DJ i/iOll-ANOI 
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I^ M l E A l A I N 
UN SCANDALE CHEZ DUPUIS 
M . Gérard Picard dénonce des éléments étrangers au 

différend qui exerceraient une influence indue 
Le Syndicat na t ional des ê m-

ployés de commerce de Montréal 
(C.T.C.C.) e t la Maison Dupuis 
F r è r e s on t annoncé h ier que les 
négociat ions qu' i ls avaient entre-
p r i ses le 20 ju in de rn ie r ont é té 
rompues . 

La Maison Dupuis F rè re s , dans 
u n communiqué laconique annon-
ce ce déve loppement sans fa i re de 
commenta i r e . Elle déclare simple-
m e n t qu 'e l le serai t p rê te à ac-
co rde r des augmenta t ions pour la 
(prochaine année à ses employés. 

M. Gérard Picard , p rés iden t gé-
né ra l de la C.T.C.C., a révélé la 
nouvel le aux grévistes h ier après-
midi . Il a commenté cet événe-
m e n t en disant que la r u p t u r e des 
négocia t ions est une tenta t ive 
pou r br i ser le moral des grévis-
tes . Il a aussi dénoncé des in-
f l uences indues qui se sera ien t 
gl issées dans le d i f f é rend . 

Déclaration de M. Picard 

Les grévistes ont p a r u d 'abord 
u n peu es tomaqués par ce déve-
loppemen t dans une grève qui 
du re depuis n e u f . semaines . Ce-
p e n d a n t ils ont mani fes té t r ès 
c l a i r ement leur dé te rmina t ion 
de cont inuer la grève. A p lus ieurs 
r ep r i ses ils ont spon tanément in-
t e r r o m p u M. P ica rd pour en tonner 
l ' une ou l ' au t re de leurs chansons 
de p iquetage . 

M. P icard a déclaré que la mai-
son Dupuis F r è r e s r e f u s a i t d'ac-
corder tou te augmenta t ion de 
sa la i re e t ne voulai t pas e n t e n d r e 
pa r l e r de ré t roact ivi té . Il a a j ou t é 
q u e sur p lus ieurs au t res points les 
négociat ions devenaient t rès labo-
r ieuses . 

"S ' i l y avait eu des chances de 
progrès , nous aur ions cont inué. 
Mais il n 'é ta i t pas possible sans 
vous t rah i r de pro longer les né-
gociat ions. Il ne peu t ê t re quest ion 
de reddi t ion sans condit ion. 

"La s i tuat ion est diff ici le , mais 
e l le n 'es t pas désespérée . Il n 'y a 
aucun doute que la grève soit eff i-
cace au magasin et m ê m e t rès effi-
cace au comptoir postal . Nous en 
avons des p reuves cer ta ines . 

"Nous avons commencé la lu t te 
avec une conviction p ro fonde . Si 
les ra isons d 'agir ainsi é ta ien t 
bonnes alors, el les le sont encore, 
tfais il n 'y a qu 'un moyen de con-
Inuer , c 'est de r e s t e r unis et so-

l idaires . 

Inf luences indues 

"I l semble y avoir de r r i è re les 
i légociateurs off iciels de la mai-
çon Dupuis F r è r e s d ' au t r e s forces 
con t r e lesquelles i l n 'y a pour 
vous q u ' u n moyen de lu t t e r actuel-
l emen t . C'est de cont inuer vot re 
f e r m e rés is tance . 

"La maison Dupuis semble agir 
comme si la g rève avait é té dési-
r é e pour cer ta ins in té rê t s . Au 

cours d 'une t rès p rocha ine assem-
blée, nous aurons à v ider tou te 
cet te quest ion. Il f a u d r a exami-
ner la s i tuat ion f inanc iè re de la 
maison Dupuis en au tan t que la 
l ibrai r ie Beauchemin e t le Crédit 
In terprovincia l y sont mêlés. 

"Le public doit connaî t re que 
cet te a f fa i r e p r end l ' a l lure d 'un 
scandale f inanc ie r et que des élé-
ments é t rangers à la grève sont in-
te rvenus dans le d i f f é rend . Nous 
avons été jusqu ' ic i e x t r ê m e m e n t 
chic avec la maison Dupuis . Mais 
puisque ceux qui négocient ne 
sont pas ceux qui décident , il va 
fa l loir nous a t taquer aux vrais res-
ponsables. Tant pis pour ceux qui 
écoperont . 

"Les forces coalisées contre les 
grévistes sont t rès puissantes , mais 
r ien ne peu t tuer la volonté d 'un 
g roupe d 'employés qui veulent se 
l ibérer . 

Pourquoi nous 
a g i s s o n s . . . 

Organe officiel de la Conf. des Tra-
vailleurs catholiques du Canada. 

Paraît tous les vendredis. 
Directeur : 

GERARD PELLETIER 
Administrateur : 

MARCEL ETHIER 
Rédacteur en chef : 

ANDRE ROY 
PuMlciste 

ROGER McGINNIS 
Bureaux : 1231 est, rue DeMontignr, 

Montréal FA. 3694 
Abonnement : XJa an, $1.50; 

le numéro, 5 cents 

f ï . 
^bllé par la Confédération des Tra-
ilUeurs catholiques du Canada et 
^ r i m é par L'Imprimerie Populaire 
[mitée. 434 Notre-Dame est. Montréal. 

Autorisé comme envoi postal da la 
deuxième classe. 

Ministre de» Postes, Ottawa. 

Dans une dizaine de jours, la 
populat ion de la province de Qué-
bec se rendra aux urnes en vue 
de choisir un gouvernement pour 
les cinq prochaines années . 

Comme les élections sont un évé-
nement impor tant dans la vie d 'une 
démocrat ie , toutes les classes de 
la société sont intéressées à ce 
que les élect ions se fassent pro-
p r e m e n t et que les é lec teurs soient 
le mieux informés possible sur les 
p rogrammes , les hommes, les réa-
lisations et les déficiences politi-
ques. 

Les t ravai l leurs , qui const i tuent 
le groupe le plus impor tant dans 
notre^ société ont donc, eux aussi, 
in térê t à ce que le par t i poli t ique 
qui sera por té au pouvoir réponde 
à tou tes les aspirat ions de la popu-
lation. 

Depuis quelques années , le mou-
vement syndical ouvrier , en part i-
cul ier la Confédéra t ion des Travail-
leurs cathol iques du Canada, s 'est 
in téressé de plus près à la vie poli-
t ique provinciale et fédéra le , et 
cela non dans le but de fa i re de 
l 'é lectoral isme, mais avec l ' inten-
tion de pro téger les t rava i l leurs 
sur tous les plans où leurs Inté-
rêts sont en jeu. 

A ses congrès de 1949 et de 1950, 
la C.T.C.C. a créé à l ' in té r iéur de 
ses cadres un Comité d 'or ienta t ion 
poli t ique dont les buts sont les sui-
vants : 

1. Combat t re les législations 
respect ives ou les représai l les qui 
peuvent ê t r e adoptées par le gou-
ve rnemen t . 

2. Fai re connaî t re au grand pu-
blic son p rog ramme de ré formes 
législatives. 

3. Dénoncer les hommes politi-
t iques qui se sont mont rés part i-
cu l i è rement hosti les à la classe ou-
vr ière . 

Ce geste posé par un groupe-
ment aussi impor tan t que la C.T. 
C.C., qui r ep résen te dans la pro-
vince p rès de cent mille travail-
leurs , n'a pas é té posé à la légère . 
Les syndiqués s 'aperçoivent de plus 
en plus que s'ils ne sont pas pro-
tégés adéqua temen t sur le plan po-
li t ique, leurs in térê ts sont mis de 
côté. Ils ont devant les yeux de 
nombreux exemples qui leur dé-
m o n t r e n t la nécessi té de f a i r e de 
l 'action poli t ique. 

Le f a m e u x p ro j e t de Code de 
Travail connu sous le nom de "bill 
No 5", les res t r ic t ions appor tées à 
la loi concernan t les employés mu-
nicipaux et les ins t i tu t r ices rura-
les, l ' in tervent ion de la police pro-
vinciale d a n s les grèves e t en par-
t icul ier dans la grève de l ' amiante , 
sont au tan t d» fa i t s qui obl igent 
les t rava i l l eurs à modi f ie r leur po-
l i t ique t rad i t ionne l le d 'abs tent ion 
su r ! • p lan é lec tora l . D'ai l leurs ce 
q u e la C.T.C.C. a fa i t , à peu près 
tous tes mouvement s ouvr iers du 
m o n d e l'on^ fa i t avant el le. 

M. Adrien Plourde (au centre , mains dans les poches), réélu pour un deuxième t e rme à la prési-
dence de la Fédéra t ion nat ionale de la Métal lurgie, s 'adresse aux délégués du 8e congrès des 
métallos, tenu à Québec en fin de semaine dern iè re . 

HUIT 

La Fédéra t ion nat ionale de la 
Métal lurgie, sous la prés idence du 
c o n f r è r e Adr ien Plourde, tenai t son 
Vi l le congrès annuel à Québec à la 
salle des Syndicats nat ionaux. 

Au cours du congrès, les con-
f r è r e s René Harmégnie , organisa-
t eu r généra l de la C.T.C.C., J e a n 
Marchand, secréta i re généra l de la 
C.T.C.C., et Roger McGinnis, pro-
pagandis te pour le journa l "Le Tra-
vail" ont rendu v i s i t e - aux 60 dé-
légués r e p r é s e n t a n t t rente-six syn-
dicats. 

Elections 
Sous la prés idence du conf rè re 

Roger McGinnis, du "Travai l" , as-
sisté par Lauren t Hardy, comme 
secrétaire , les congressis tes ont élu 
pour la nouvel le année l 'exécutif 
suivant : prés ident , Adr i en P lourde 
(Arvida); secré ta i re , J.-P. Desma-
ra is (Montréal); 1er vice-président , 
S.-T. P a y n e (Montréal), r ep résen-
tan t la b ranche des Chant iers ma-
r i t imes ; 2ème vice - prés ident , 
Adr ien Montreui l (Shawinigan), re-
p résen tan t la b ranche Alumin ium; 
Sème vice-président, Jacques Dion 
(Québec), r e p r é s e n t a n t la b ranche 
généra le . 

L 'abbé Jean-Mar ie Lafonta ine , 
aumônier de la Fédéra t ion , assista 
à tou t le congrès e t à la f i n des 
assises exhor ta les congressis tes à 
ma in ten i r l ' espr i t de compréhen-
sion, de f r a t e rn i t é , de char i té qui 
existe au sein de la Fédéra t ion . 

Au cours du congrès, une collec-
t e f u t f a i t e pour les grévistes de 
Quebec I ron & Ti tan ium et les 
membres p résen t s ont souscri t per-
sonne l lement $255 pou r les gré-
vistes en plus de voter u n en t ie r 
suppor t mora l e t f inanc ie r pour ces 
dern ie rs . 

Le congrès eu t à é tudier plu-
s ieurs p rob lèmes t r ès sér ieux, en-
t r e au t res u n e r e f o n t e généra le 
de la const i tut ion. 

35^ d'augmentation 
Le r a p p o r t du secré ta i re souli-

gnai t u n e augmenta t ion de plus 
d ' u n t iers des ef fec t i f s depuis la 
de rn iè re réunion , la sécur i t é d 'em-
ploi pou r les organisa teurs et u n e 
réserve pour les syndica ts qui pour-
r a i en t ê t re a f fec tés pa r u n e grève, 
ce qui appel le n o r m a l e m e n t u n e 
survei l lance des dépenses e t u n e 
l imi ta t ion dans les octrois. 

L e secré ta i re soul igne en ou t r e 
l ' a f f i l ia t ion d e c inq nouveaux syn-

de la métallurgie 
Adrien Plourde est réélu 

Résolutions I dicats : Ste-Claire, Drummondvi l le , 
Montréal , Lauzon et Granby. 

' La Fédéra t ion est invitée à dé-
i gner un bénéf ic ia i re pour un mois 
d ' é tude dans une universi té , au 
choix du bénéf ic ia i re , sur des su-
je t s de re la t ions industr ie l les . 

Le secré ta i re soul igne ensui te 
que lques octrois que la Fédéra-
tion a dû verser au cours de l 'an-
née, soit pour des grèves qui la 
concerna ien t d i rec tement , soit pour 
d 'aut res , en soul ignant la collabo-
rat ion ouvrière . 

Dans les r appor t s soumis par les 
vice-présidents, soit Jacques Dion, 
S.-T. Payne et Adr ien Montreui l , 
on souligne l 'organisat ion dans les 
Chant iers mari t imes , à Lauzon, et 
du côté de Montréal . 

Quant à Sha-winigan, malgré 
les du re s épreuves qui ont suivi la 
grève, on sen t u n e augmenta t ion 
dans les ef fec t i f s du syndicat . Le 
syndicat de Carborandum, quoique 
t r ès j eune est t r è s vivant. L'orga-
nisat ion dans ce sec teur cont inue. 

Le nouvel organisateur , Raymond 
P a r e n t a eu à r emplace r Marcel 
Pép in dans p lus ieurs centres , spé-
c ia lement dans la région de Qué-
bec. 

Panorama 
Le conseil ler technique, Marcel 

Pépin , fa i t dans son rappor t une re-
vue de l ' indus t r ie méta l lurgique . 
Nous avons l ' a luminium, les chan-
t iers mar i t imes de Québec et d 'au-
t res indus t r ies de base telles que 
Sorel Indus t r ies et la Q.LT, et l 'or-
ganisat ion dans des indus t r ies simi-
la i res ne f a i t que commencer . H 
souligne les d i f f icu l tés r encon t rées 
dans les négociat ions et les succès 
rempor tés . 

Le r appor t du prés iden t Adr i en 
P lourde souligne les obstacles ren-
contrés . Il a fa l lu malheureuse-
m e n t recour i r à la conciliation, à 
l ' a rb i t rage , à une menace de grève 
ou à la grève el le-même avant 
d e s igner une convention collec-
tive. Mais ni Fédé ra t ion 
n'a chômé, ni la C.T.C.C. 

Le r a p p o r t des e f fec t i f s de la 
Fédé ra t i on ind ique u n e augmenta-
t ion sur le de rn ie r d 'envi ron 4,000 
m e m b r e s dû p r inc ipa lement à 
l ' augmenta t ion des ef fec t i f s d 'Ar-
vida, de Vickers , d e Granby e t de 
Lauzon et d e Sorel . 

Pa rmi les résolut ions que les 
congressistes eu ren t à é tudier on 
peu t soul igner les suivantes com-
me ayant une impor tance généra le . 

"Qu 'un comité soit f o r m é pour 
é tudier et soumet t re une f o r m u l e 
d ' a rb i t rage p lus expédit ive t an t 
dans la façon de procéder que dans 
la format ion du t r ibunal . Le co-
mité pour ra i t s ' inspi rer de la pro-
cédure suivie dans l ' en t répr i sa 
Ford aux E.-U ou dans des en-
t repr ises semblables ." 

"Que les lois des Di f fé rends ou-
vr iers e t des Relat ions ouvr ières 
soient amendées de façon à pou-
voir por te r à l ' a rb i t rage tout grief 
s u r une promot ion de contremaî-
t re . " 

"Que demande soit fa i te au gou-
ve rnemen t f édé ra l d ' a m e n d e r la 
loi de l 'assurance-chômage de fa -
çon à ce qu 'un ouvrier qui devient 
chômeur après une pér iode de ma-
ladie (13 semaines) puisse avoir 
droi t à ses pres ta t ions ." 

"Que les syndicats non aff i l iés 
à une f édé ra t ion paient un "pe r 
capi ta" plus élevé à la C.T.C.C." 

"Qu'on supp r ime une branche de 
la Fédéra t ion , celle des garages, 
mais qu 'el le soit remplacée pa r 
une autre , celle des chant ie rs mari-
t imes ." 

"Que toutes les contr ibut ions 
syndicales soient por tées à $2 par 
membre , par mois." 

" Q u e les élèves des écoles d 'ap-
prent issage de la province de Qué-
bec reçoivent les octrois, dé f rayés 
à moit ié pa r le gouvernement fé-
déra l , te l qu ' en Ontar io soit $15. 
par semaine, a f in de f a i r e bénéf i -
cier nos en fan t s de tels a r range-
ments , il est résolu que la Fédé-
ra t ion nat ionale de la Métal lurgie 
fasse pression auprès du gouver-
n e m e n t de no t re province pour que 
les élèves de nos écoles d ' appren-
tissage bénéf ic ien t des m ê m ^ 
avantages que ceux donnés en On-
tar io ." 

Au cours de la soirée du samedi , 
les congressistes, p lus ieurs accom-
pagnés de l eu r épouse, e u r e n t le 
loisir de f a i r e u n voyage des p lus 
in té ressan t s su r l e f l euve St-Lau-
r e n t avec u n a r r ê t à S te-Pét rV 
.nille (Ile d 'Orléans) . 
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Un recorder patauge dans le 
pour l'amour d'une compagnû 

La décision 

Mais forcé d 'admettre ce témoin 
gênant, M. DeBlois guettait le syn-
dicat "dans le détour" du rapport . 

Jusque-là, la Dominion Textile 
n'avait eu qu'un but en tête : en-
fouir dans l'oubli le rapport du Dr 
Brouha. Mais puisqu'on le rame-
nait à la surface, il fallait main-
tenant essayer de discréditer, de 
détrui re ce rapport par un rapport 
arbitral. M. DeBlois, dont la parti-
sannerie est bien connue, semblait 
tout désigné pour cette besogne. 

Sa décision vient de paraître. 
Elle est partiale à souhait; elle 
ne ménage pas les efforts pour 
"dé t ru i re" le Dr Brouha. Mais 
elle n'obtient qu'un résultat : dé-
t ru i re tous les doutes qu'on au-
rait pu avoir quant à la partia-
lité sans pudeur de M. DeBlois, 
quant à ses prétentions démesu-
rées. Le rapport et le témoigna-
ge Brouha en sortent intacts; 
M. DeBlois en sort couvert de 
ridicule. 

Qu'on en juge soi-même par les 
extraits suivants, les plus f rap-
pants, que nous reproduisons avec 
explications en regard. 

Deux taloches 

Le tribunal n'a pas encore abordé 
la preuve qu'il a dé jà distribué, 
dans les pages 2 et 3 de la déci-
sion, deux taloches au syndicat : 

"Ni lors d'une réunion du Co-
mité de bonne entente, dit le 
rapport majori taire, ni lorsque 
le ministère du Travail a essayé 
une conciliation, le syndicat n'a 
consenti à étudier le problème 
avec le représentant de la com-
pagnie." 

Beau reproche ! Etudier le cas 
avec le représentant d 'une compa-
gnie qui avait déjà ignoré les re-
commandations pressantes du Dr 
Brouha, on se demande qui aurait 
consenti à le faire. M. DeBlois a 
l 'air de croire que la victime doit 
discuter son cas avec le bandit qui 
l 'étrangle. Drôle de point de vue 
pour un recorder... 

Et plus loin : 
"Malgré les demandes répé-

tées du présdent, de l 'expert M. 
Herrgen, le syndicat a refusé 
de prolonger la période d'essai, 
de sorte que ni le comité d'arbi-
t rage ni l 'expert en textile nom-
mé aux fins d'aviser le tribu-
nal n'ont été en mesure d'exa-
miner ou de vérifier la légèreté 
ou la lourdeur de la tâche. Par 
cette at t i tude que nous ne com-
prenons pas, le syndicat s'est 
privé d'un moyen de preuve." 

M. DeBlois ne "comprend pas" 
cette atti tude. Mais il comprend, 
puisqu'il n 'en souffle pas un mot, 
l 'at t i tude d 'une compagnie qui re-

fuse les temps de repos recom-
mandés par le Dr Brouha en 1948 
et qui augmente les tâches au lieu 
de les alléger. 

Cependant, n ' importe qui, à l'ex-
ception de M. DeBlois et de la 
compagnie, aurait compris cette at-
titude. Les ouvriers ne sont pas 
des cobayes, et si le contrat de tra-
vail leur donne le droit de met t re 
un terme à des expériences exté-
nuantes qu'on prat ique sur leur 
personne, doit-on les blâmer d'y 
recourir ? 

Les deux preuves 

Le rapport " fa i t semblant" de 
résumer objectivement les deux 
preuves présentées. Mais il ne 
prend même "Jas la peine de dissif 
muler son parti pris qui se ré-
vèle au choix des expressions em-
ployées. Il dit par exemple, à la 
page 3 : "Le syndicat a tenté, par 
sa preuve... il a cherché à prouver, 
etc." Et quand vient le moment de 
résumer la preuve de l 'employeur, 
il change d'expressons : "Dans son 
mémoire, la compagnie expose... M. 
Pressgrave déclare..." 

En résumant la preuve syndicale 
(dont il laisse de côté tous les ar-
guments les plus forts, ceux qu'il 
ne peut attaquer) le rapport s 'ap-
plique constamment à la démolir. 
Mais quand il arrive à la preuve 
de la compagnie, tout est beau et 
bien, les arguments les plus ridi-
cules (comme on va le voir) sont 
acceptés comme de l 'argent comp-
tant. 

Les témoignages 
des ouvriers 

Les témoignages des ouvriers 
n'ont pas convaincu ni même im-
pressionné M. DeBlois, parce que, 
dit-il, les ouvriers "sont venus ren-
dre témoignage en employant les 
mêmes termes et en usant des mê-
mes expressions" (p. 3). 

En somme, M. DeBlois aurai t 
voulu que les témoins disent " je 
suis fa t igué" ou "je suis en sueur" 
de quatre ou cinq façons diffé-
rentes. Il leur t ient r igueur d'avoir 
manqué de vocabulaire. M. DeBlois 
n 'en manque-t-il pas lui-même, 
après de longues années d'études, 
lui dont le rapport est cousu de 
fautes de français inexcusables 
chez un homme instruit ? 

Mais ce n'est pas tout; M. DeBlois 
re je t te les témoignages des ou-
vriers parce que "aucun d'eux ne 
s 'est plaint au contremaître (de la 
fat igue imposée par le p l p boni), 
aucun n'a consulté son médecin ni 
la garde-malade, aucun n'a inter-
rompu son travail nendant les soi-
xante jours d'essai". 

D abord, on se demande ce 
Cfue ça leur aurait donné de se 

Quand on sort de 
L ' É C O I E F É D É R A L E . . . 

"Avec ie MILLIARD et DEMI 
QUE DUPLESSIS a eu à sa 
DISPOSITION en 8 ans, 
NOUS (les libéraux) 
pourrions maintenir nos 

troupes EN COREE 
pendent un an'' 

Extrait d'une causerie prononcée par M. Geo. 
Emile lAPALME, devant les membres du Club 
de Réforme, à Québec, samedi 26 avril 1952. 

plaindre au contremaître, quand 
on connaît la " tendresse" de la 
Dominion Textile pour ses ou-
vriers. Ensuite, on peut très 
bien subir une fatigue indus-
trielle intense sans pour cela se 
juger malade ni consulter son 
médecin. M. DeBlois voudrait-il 
que le syndicat at tende que les 
gars soient invalides pour dé-
noncer le plan boni ? Enfin, un 
ouvrier qui a besoin de son sa-
laire pour vivre endurera des 
conditions inhumanes plutôt que 
d 'abandonner son travail et 
d ' imposer, des souffrances à sa 
famille. 

comme suit sur ce point : 
"Un changement de tâche, dit-

il, comporte nécessairement une 
modification de la rémunération, 
mais les ouvriers sont protégés 
par le taux de base qui reste le 
même, quel que soit le change-
ment de tâche." Et il r e je t t e 
cette objection du syndicat. 

Pourtant, il est admis que l'in-
troduction du plan représente un 
accroissement d'environ 50% sur 
les tâches qui reviennent à chaque 
travailleur. Il s'agit en fa i t de faire 
accomplr à quatre opérateurs le 
travail accompli auparavant par 
six opérateurs. 

le système stakhanoviste). Eli?*" 
avait enfin montré qu'au lieu de 
la moyenne, le "Time Study" 
se basait souvent sur le chifff» 
le plus bas et exigeait ensuite 
que l 'opération soit exécutée 
plus vite encore avant que l'ou-
vrier ne touche son boni. , 

Qu'est-ce que M. DeBlois allait 
fa i re de preuves aussi solides, aussi 
i r réfutables ? 

Pour lui, ç'a été assez simple : 
de peur de faire de la peine à la 
compagnie, il n 'en a pas soufflé 
mot. Il a seulement ef f leuré la 
question des erreurs grossières de 
calcul (trop grosses pour être ca-

Sur notre photo, au centre, le Dr Brouha, auteur de l 'étude la plus approfondie jamais conduite eu 
Québec sur les conditions de travail et la fatigue industrielle dans l ' industrie textile. On le voit ici 
en compagnie de Me Théodore Lespérance (à gauche), conseiller juridique de la C.T.C.C. et de M. Dubé, 

membre de l'Exécutif du Syndicat de Montmorency. 

RÉALISATIONS ou MOBILISATION? 
0R6ANt»rieH UHiM KAftOHALE 

Mais M. DeBlois ne pouvait pas 
comprendre ça parce qu'il n'écou-
tait que d 'une oreille, cfelle de la 
compagnie. A la page 4, il nous 
confesse que "deux remarques, 
dans le témoignage des ouvriers, 
l 'ont par t icul ièrement f rappé" . Ces 
deux remarques viennent de deux 
ouvriers qui ont réussi à faire la 
tâche fixée, à s 'habituer aux con-
ditions inhumaines du boni. Com-
me c'est cela que M. DeBlois vou-
lait entendre, c'est cela qu'il a 
entendu, sans se demander si ces 
deux ouvriers étaient des excep-
tions ni s'ils pouvaient se rendre 
compte, en soixante jours, du mal 
que ce rythme de travail faisait 
à leur santé . 

En somme, M. DeBlois prend le 
point de vue des ingénieurs patro-
naux. Sa seule façon de juger si 
l 'ouvrier est fatigué, c'est de cons-
ta ter s'il vient à bout de la corvée 
qu'on lui impose. Il oublie que c'est 
le propre du speed-up de fouet ter 
l 'ouvrier à la tâche pour en t i rer 
un rendement extraordinaire. 

D'autre part , lorsque les ou-
vriers, en témoignant, se plaignent 
de fatigue, M. DeBlois leur repro-
che de le dire tous "dans les mê-
mes te rmes" et n 'en t i e n t aucun 
compte. 

Au contraire, le Dr Brouha a 
déclaré net tement , dans son témoi-
gnage, que l'on n'avait pas le droit 
d ' inciter un ouvrier à ruiner sa 
santé par des systèmes de speed-
up, à supposer même que les ou-
vrers soient disposés i le fa i re 
pour un profit quelconque. Il a 
qualifié le plan boni de "pr ime au 
surmenage". 

VioiaHon du contrat 

Le syndicat avait exposé dans 
sa preuve que le contrat collectif 
n 'autorisait pas la compagnie à 
fa i re des changements comme ceux 
du plan boni, parce qu'ils ont com-
me conséquence de modifier la ré-
munéra t ion . M. DeBlois raisonne 

D'autre part, la rémunération 
additionnelle que les ouvriers 
peuvent a t tendre sous forme de 
boni n'est que 25% à 30% du 
taux de base (soit l 'ancien taux 
horaire moins 0.05 cents). Le 
changement représente donc un 
profit net d'au moins 25% en 
faveur de la compagnie sur le 
coût de production. Il est donc 
anormal d'accroître les tâches, 
en cours de contrat, sans aug-
menter la rémunérat ion dans 
les mêmes proportions. 

M. DeBlois parle du mêm,e taux 
de base, mais ce taux n'est plus le 
même si la journée de travail est 
augmentée. Si l 'on écoute M. De 
Blois, il f au t laisser aux ingénieurs 
industriels le soin de déterminer 
la journée de travaU. Ils augmen-
teront les tâches de 50% aujour-
d'hui, de 30% demain, etc. E t l 'on 
pourra ainsi indéfiniment, sous le 
couvert de la " technique", pressu-
rer systématiquement les ouvriers. 

Cela ne t ient pas debout. Il n'y 
a vraiment que les intéressés pour 
tenir des raisonnements pareils. 

Les erreurs 
du "T ime Study" 

Au cours de l 'arbitrage, la par-
tie syndicale avait l i t téralement dé-
moli le "Time Study" tel que fa i t 
par la compagnie. 

Elle avait fait avouer aux té-
moins de la compagnie que deux 
au moins des chronométreurs 
employés su "Time Study" à 
Montmorency étalent des incom-
pétents. Elle avait ensuite re-
levé de grossières e r reurs de 
calculs dans les chiffres du 
"Time Study . Elle avait prouvé 
que, dans certains cas, au lieu 
de calculer avec plusieurs em-
ployés la "moyenne" de temps 
nécessaire à l 'exécution d 'une 
opération, la compagnie s 'était 
contentée d 'é tudier un seul cas 
(comme on fait en Russie avec 

chées) et il s 'es t -employé active-
ment à les excuser. 

Le rapport Brouha 

Mais là oïl la par t isannerie et le 
favorit isme dépassent toutes i f l f " 
bornes, c'est quand le recorder Del 
Blois s 'attaque au rappor t du Bri 
Brouha. 

Il s 'agit en somme d 'un rapport 
et d 'un témoignage qu'aucun té 
moin n 'est venu contredire. L î 
compagnie n'a trouvé personne qu: 
puisse sér ieusement contester de 
vant un tr ibunal, le témoignage d« 
ce savant. La part ie patronale t 
dû se contenter de contre-interro 
ger le Docteur, d 'essayer de Ifi 
p rendre en faute, par ruse, et d'ail 
leurs sans succès. 

Qu'allait fa i re le recorder D 
Blois ? Accepter ce témoignage î 
Mais 'a lors , il fallait donner gain 
de cause au syndicat dont la preu-
ve devenait par le fai t même irré 
futable . 

Plutôt que de rendre une dfr 
cision favorable au syndicat. Ni 
DeBlois s'est donné le ridiculé, 
d 'a t taquer lui-même, du haut df 
son autorité de recorder, un té^ 
moignage qu'il n'avait même pai 
compris tant son incompétencè 
en la matière était complè tea i^ 

M. DeBlois ne connaît r ien di 
r ien à la fa t igue industriel le, rien 
à la médecine; le Dr Brouha «st 
u n spécialiste universel lement re-
connu, qui a consacré des année» 
à étudier ce sujet . Mais comra^i, 
avec un peu de bêtise, on peut tout 
faire , M. DeBlois "prend son res; 
p i r " et déclare, lui, président dâ 
gommé des Accidents du Travail 
"que ce rappor t n 'apporte aucunj 
cert i tude scientifique". 

Qui se contredit ? 

Pour se donner un air d'avoii-
râison, il accuse le Dr Brouha di 
se contredire. Mais il est bien claii 
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1 médecine 
B ( Suite de la page 1 ) 

Sous les auspices du Comité d'Action Politique (C.T.C.C.) 

E C O U T E ! 

^à la lecture du rappor t attaqué, 
que M. DeBlois n'avait pas la com-
pétence pour lire les tableaux du 
rappor t et que la prétendue con-
tradiction qu'il a cru y découvrir 
n'existe pas, qu'elle t ient à une 
seule cause : l ' ignorance de M. 
DeBlois. 

M. DeBlois reproche encore au 
Dr Brouha de n'avoir pas étudié 
lui-même les conditions de tempé-
ra ture , de poussière et d 'humidité 
dans l 'usine et d'avoir accepté là-
dessus les rapports de la compa-
gnie. Mais il ne se donne pas ' la 
peine d 'at taquer les rapports de 
la compagnie. Alors quoi ? Dans 
ses propres rapports, la compagnie 
a tout avantage, non pas à rempi-
rer les choses mais à les amélio-
rer . 

Il reproche encore au Dr Brouha 
de n'avoir pas fa i t lui-même les 
examens médicaux mais de s 'être 

« f i é aux examens du Dr Girard, que 
le ministère lui avait donné com-
me assistant. Mais il n 'at taque pas 
la compétence du Dr Girard; bien 
mieux, ce dernier a été engagé de-
puis par la compagnie, ce qui ten-
drai t à prouver qu'il n 'était pas un 
Imbécile. 

It patauge 

Puis, une fois .engagé en si bon-
ne voie, notre recorder patauge 
dans le suje t comme on pouvait 
s'y at tendre. Il s 'embrouille, -se 
couvre de ridicule, fonce et recule 
tour à tour. La page 7 de son rap-
port est un chef-d'oeuvre de sot-
tise. On peut trouver, dans le té-
moignage du Dr Brouha, des répon-
ses formelles à toutes les objec-
tions de la sentence. 

Mieux encore, certaines objec-
tions sont si bêtes que le simple 
bon sens suff i t pour y répondre. 
Mais pourquoi le recorder s'arrê-
terait-il en chemin, vu qu'il est si 
bien part i ? 

Il lui reste ensuite à accepter 
en bloc toute la preuve de la com-
pagnie, à conclure que le plan 
boni est une chose "normale" et 
à en recommander l 'application. Il 
demande seulement à la compagnie 
de remédier aux conditions de 
poussière, chaleur et humidité, 

"d'effectuer en cette matière toutes 

Gérard PICARD 
C.K.A.C. (Montréai ) 
C.K.C.V. (Québec) 
C .H .L .N . (Trois-Rivières) 
C.K.C.H. (Hu l l ) 

les modifications "nécessaires et C .H.L.T . (Sherbrooke) 
possibles . 

Ces conditions, elles sont telle- C 
ment mauvaises, que M. DeBlois q 
ne peut se passer de faire des re-
commandations à leur sujet . Il se 
charge toutefois de rendre ces re-
commandations inopérantes, i rréa-
lisables, en a joutant les deux ad-
jectifs précités. Qui, en effet , déci-
dera que les changements sont "né-
cessaires et possibles"-? M. DeBlois 
ne le dit pas, ce qui condamne les 
recommandations au panier à pa-
pier. 

Aux toilettes 

Mais le clou final de la déci-
sion DeBlois, c'est la recomman-
dation suivante : 

"Nous recommandons à tous i 
l 'entretien propre des toilettes ins-
tallées dans le dépar tement ." 

Voilà la partie du rapport , la 
seule, qui a chance d 'amener des 
modifications réelles dans l 'usine 
de Montmorency. Il n 'en a pas été 
question dans l 'arbitrage, on se de-
mande ce que la recommandation 
vient faire là, La seule explication 
plausible, c'est que le rapport abou-
tit aux toilettes parce que c'est 
sa place. 

_ Mais même si la recommandation 
était appliquée, amènerait-elle des 
changements "utiles"-? Nous pen-
sons le contraire. Que les toilettes 
soient propres ou non, les ouvriers 
soumis au speed-up n 'auront cer-
tainement pas le temps de s'y ren-
dre'!... 

Conclusion 

La conclusion des remarques que ^ 
rtous venons de f a i r e ? Elle sera | 
brève. C'est que des rapports com-
me celui-là, injustif iables et parti-
sans, ne peuvent aboutir qu'à un 
seul résultat : discréditer à tout \ 
jamais l 'arbitrage. • 

j 
Quoi qu'en puisse penser M. De : 

Blois, les ouvriers ne sont pas des ! 
naïfs, encore moins des imbéciles.-

Ils ne recommenceront certaine-
ment plus des arbitrages comme 
celui-là, ils ne dépenseront plus 
leurs énergies en 56 séances d'ar-
bitrage (chiffre exact) pour lire 
ensuite les fantaisies de M. DeBlois. 

j .B.R. (Rimouski) 
F.D.A, (Victoriavilfe) 

a 
à 
à 
à 

a 
à 

6.15 
9 .45 

10.50 
8 .25 

10.30 
8 .45 
9 . 3 0 
5.55 
6 . 4 0 

André ROY 
p.m. 
p . m . 
p.m. 
p.m. 
p.m. 
p.m. 
p.m. 
p.m. 
p.m. 

Ecole d'Action ouvrière 
Joliette 

Sous les auspices du Service d'éducation de la Confé 
dération des Travailleurs catholiques du Canada (C.T .C.C. ) 
dirigé par M , Fernand Jolicoeur, ancien secrétaire du Conseil 
central, une vingtaine d'ouvriers et d'ouvrières syndiqués, 
représentant les unités affiliées au Conseil central, ont sacri-
f ié une fin de semaine de loisirs légitimes pour participer à la 
troisième session d'été annuelle de l'Ecole d'Action ouvrière. 

A l 'Orphelinat St-Ceorges 

C'est l 'Orphelinat St-Georges qui 
a accueilli l ' intéressant groupe 
d'ouvriers syndiqués. Du vendredi 
soir, le 20, au dimanche après-midi, 
le 22 juin 1952, l 'Orphelinat St-
Georges a mis ses locaux, salles, 
classes, réfectoires, dortoirs à la 
disposition des ouvriers. Le pro-

t gramme, part icul ièrement intéres-
sant, a constamment tenu les par-
t icipants en haleine. Les princi-

"paux su je ts abordés se rapporta ient 
aux méthodes d'éducation, à l'his-
toire du capitalisme, au calcul de 
l ' indice du coût de la vie au sens 
profond de la grève et à l 'orien-
tat ion politique. 

Des professeurs 
de marque 

Le Conseil central avait re tenu 
les services de mil i tants syndicaux 

ï qui font actuel lement f igure de 
spécialistes et d 'experts dans le 
monde ouvrier. M. Fe rnand Joli-
coeur ancien secrétaire du Conseil 
cent ra l de Joliette, appelé, il y 

a quatre ans, à assumer le nou-
veau poste de directeur de l 'éduca-
tion à la C.T.C.C., était le grand 
responsable du programme d'en-
semble. Il a présenté, samedi soir, 
un magnif ique exposé sur l 'histoire 
du capitalisme, suivi d 'un intéres-
sant forum. Le confrère Jolicoeur 
a également dirigé, dimanche 
après-midi, une discussion géné-
rale sur les méthodes d'éducation 
ouvrière. Insistant sur le rôle fon-
damental d'un Conseil cent ra l 
orienté principalement vers l 'édu-
cation ouvrière, sur l 'organisation, 
l ' information et la publicité syndi-
cale sur le plan régional, le direc-
teur de l 'Education a insisté sur 
la nécessité d 'un programme d'édu-
cation coordonné et suivi. 

Un Comité d'Education 

Les participants aux journées 
d 'études ont alors procédé à la 
formation d 'un Comité spécial de 
trois membres dont le but est de 
promouvoir, de coordonner et de 
met t re à exécution un programme 
général d 'éducation pour la région. 

R O U Y N — A M O S — V A L - D ' O R 
sur les postes d e la région les 4 - 7 - 9 et 11 juil let 

Théodore LESPERANCE 
k s 4 - 7 - 9 et 11 juil let 
les 4 - 7 - 9 et 11 juil let 
les 4 - 7 - 9 et 11 juillet 
ï es 4 - 9 et 11 juillet 
le 7 juil let 
tes 4 - 9 et 11 juillet 
le 7 juil let 
les 4 - 7 - 9 et 11 juil let 
les 9 e t 11 juillet 

- LASARRE 
k s 4 - 7 - 9 et 11 juil let 

mismm^mm 
uec' ïp ï i i tws 
i mmm^Mm 

EN 40 ANS DE 
POUVOIR LES LIBÉRAUX 
ONT AIDÉ À 
ÉLECTRiFIER LES FERMES 
DE LA PROVINCE 
EN CONTRIBUANT SUR 
UNE BASE DE 

Depuis la mise en vigueur de la 

LOI DE L'ÉLECTRIFICATION RURALE 

(Duplessts, 1945} 

93,892 cultivateurs bénéficient des 

bienfaits de l'électricité grâce à 
rUNION NATIONALE qui a consacré à 

cette fin une somme de 

$20,000,000.00 

Cesf le même 
BARTi: dit "libéral^ 
qui, eh 1952, promène 
la bannîère de la 
lustice sociale 

dans la province I 

LAISSONS DUPLESSiS CONTINUER 
SON OEUVRE 

KCMimiM mu» MTIWMU 
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5 
e v e g a n t ! 

"La province de Quebec possède des traditions religieuses qui sont les premières 
garanties du présent et de l'avenir, et le gouvernement de Québec est LE SEUL À 
SE TENIR DEBOUT, sans relâche, devant le communisme" . . . il continuera de le 
faire dans l'avenir. (DUPLESSIS, 3 juin 1952) 

Les COMMUNISTES, 
dans un effort suprême pour dominer 
le TRAVAIL dans le QUÉBEC, 
déclarent la GUERRE à DUPLESSIS 
leur ENNEMI No 1 

Reproduction d'un article paru dans un 
grand quotidien anglais de la Métropole 
révélant le plan de campagne en 6 points 
tracé par les communistes pour combaHre 
DUPLESSIS et f U N I O N NATIONALE. 

PLAN de PROPAGANDE Communîste 
Projets d'alliance avec le parti C.C.F. et le 
parti LIBÉRAL dans une "lutte-à-finir'! 
contre DUPLESSIS, défenseur de nos droits/ 
de nos traditions, et champion de notre 
autonomie. 

DUPLESSIS relève le gant 
et oppose à votre offen-
sive sa détermination iné-
branlable de bannir de sa 
province et à jamais, ces 
fauteurs de discorde com-
mandés par MOSCOU . . : 
messieurs, préparez vos 
valises! 

* kissons Mplessis continuer son oeum 
ORGANISATIOM DE l-UNION NAIIONAtl 
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persécution 
des ouvriers 

D f i n n A l O T I f A I I C d'Asbestos, les salair«s de fomine et 
l l U p i I C l C i L ^ V V U » de René Rocque. 

M 

les agents de la police provinciale 
offendenf à l'élégant club Iroquois 
cppartenant b la compagnie, l'ordre 
d'attaquer les ouvriers de l'amiante. La 
police de Maurice Duplessis est armée 
de fusils, revolvers, bombes à gaz 
locrymogène. La voiture cellulaire attend 
devant le dub. 

Rappelez-vous 

Rappelez-vous 

Rappelez-vous 

Rappelez-vous 

Rappelez-vous 

Rappelez-vous 

- Jeon Marchand, Secrétaire général de 
la Confédération des Travailleurs Catho-
liques du Canado, examine la blessure à 
l'oeil d'un ouvrier de l'amiante, A. 
Pichette. Il Q été brutalement frappé 
pendant son interrogatoire par la police 
provinciale de Maurice Duplessis. 

que les ouvriers du Québec gagnent, en 
moyenne, $4.51 de moins por semaine que 
ceux de l 'Ontar io et qu'ils travail lent deux 
heures de plus. 

que les Minima-Borrette condamnent les 
ouvriers à un minimum léga l qui var ie de 
$ n . 0 5 & $19.55 par semaine. 

que la Commission des relations ouvrières 
est un outil d'asservissement aux moins d e 
Maurice Duplessis. 

que l'Union Nationale, malgré l 'engagement 
formel de Maurice Duplessis, occorde la cer-
tif ication aux unions de compagnies. 

qu'on célèbre dans lo province de Québec 
35 ,000 mariages par on, mois qu'on n'« 
construit depuis 1948 que 4 ,000 logements 
par année. 

que Duplessis refuse une pension aux infirmes 
et qu' i l s'oppose à ce que les maladies indus-
trielles soient assimilées h des accidents d u 
t ravoi l . 

DUPLESSIS TOMBERA COMME LE P O N T DE TROIS-RIVIËRES 
"DROIT ET SOLIDE COMME l'UNION NATIONALE" 

IDvplMtto, le é ioifi I94«, è Trato-lllvlètw) 

-m' 
-

•s;»»»» ï 

1. 

i W i 

Au printemps de 1949, un ouvrier de 
ramionte, qui n'a offert • absolument 
ovcune résistance, vient d'être sauvage-
ment massacré par la police provinciale 
de Maurice Duplessis et est emmené, 
menottes aux poings, par deux policiers. 

Lapalme garantit 
aux ouvriers 

Le droit de désigner annuellement leurs représentants à la Com-
mission des relations ouvrières «f à la Commission du salaire 
minimum afin qu'ils puissent relever de leurs fonctions ceux qui 
ne les représentent pas consciencieusement. 
Une majoration immédiate de 25 p.c. des salaires minima fixés 
par l 'Ordonnance No 4 . 
La disparition des unions de compagnies en leur refusant la 
certification. 
L'assurance-santé, des ollocotions aux infirmes, des allocations 
de maternité, la construction de logements ouvriers. 
L'omendement de la loi des Accidents de travai l afin de modifier 
les barèmes et d'assimiler à un accident de travai l — et rendre 
compensables au même litre — toutes hs ma/acZ/es iiiduttr!»ll»s e t 
profets/onne/Zes. 

/â /6Juillet vote. 

t e rwM libéra) Provincial 
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A M O N T R E A L 

Seizième congrès du Yèiemen! 
En f in de semaine dernière, la Fédération Nat ionale du V ê t e m e n t tenait , dans l 'édif ice ' 

des Syndicats nationaux de Montréa l , son 1 6 è m e congrès annuel. j 
Une cinquantaine de délégués représentant 15 syndicats, ont étudié plusieurs réso-

lutions d ' intérêt général pour les ouvriers e t plusieurs mesures de régie interne. 
Les élections, présidées par G.-E. Gagné, de Victoriavi l le, assisté par M . j . -C . Leclerc, 

secrétaire, ont porté à la présidence M . A. Forte, qui y remplace M . 'Donia Hameï , prési-
dent sortant de charge. M . Emilien René (V ic tor iav i l le ) a été élu Ter vice-président, M M . 
O'Brien Grenier ( Louisevi l le) , 2ème vice-président, j ean -Noë l Godin ( M o n t r é a l ) , secrétaire, 
J.-C. Leclerc (V ic tor iav i l le ) , trésorier. 

Les congressistes cu ren t l 'avan-
tage pendant le congrès, d'assis-
ter à un banquet servi à l 'hôtel 
Queen's . Le conf rè re Gérard Pi-
card, prés ident de la C.T.C.C., leur 
adressa la parole à cette occasion. 

Régie interne 
Parmi les principales résolutions 

é tudiées par les congressistes, il 
f au t souligner les s u i v a n t e s : 

"Que tout libéré congédié de la 
Fédérat ion pour raison disciplinai-
re, ne soit embauché ni temporai-
r emen t ni au t rement par aucun des 
syndicats affi l iés et ce, sous peine 
de radiat ion." 

"Que le Comité de Finances de 
la C.T.C.C. relève d i rec tement du 
congrès mais qu'en cas de confli t 
l 'Exécutif ou le Bureau confédéral 
puisse en appeler à un t r ibunal 
d ' a rb i t rage des décisions de ce Co-
mi té ." 

"Que la C.T.C.C. engage un éco-
nomiste chargé un iquement de fai-
re des é tudes sur les d i f fé ren tes 
industr ies couvertes par nos fédé-
rat ions et de fa i re rappor t à un 
comité de contrôle composé des 
prés idents de fédéra t ions , du pré-
sident , du secré ta i re et du tréso-
rier de la C.T.C.C. af in de les ren-
seigner sur les condit ions existan-
tes et sur l 'or ientat ion que la C.T. 
C.C. pourra i t donner aux fédéra-
t ions touchant la polit ique des con-
dit ions de salaire et de t ravai l ." 

Assurance 
"Qu'un t r ibunal d 'appel re levant 

de l 'Assurance-chômage soit instal-
lé è Victoriaville. (Les chômeurs 
doivent avoir recours ac tuel lement 

à caluf de Drummondvi l le) ." 
"Que la loi de l 'Assurance-chô-

mage soit amendée , pour qu 'un ou-
vrier t ravai l lant à temps court 
(short t ime) ne perde pas une jour-
née d 'assurance avant de recevoir 

Angelo Forte, président 
les pres ta t ions d 'assurance-chôma-
ge; toutes les fois qu'il est quali-
f ié et dès qu'i l a t e rminé ses 5 
jours d 'a t ten te , que l 'ouvrier re-
çoive compensat ion pour toute 
journée chômée." 

" P o u r pousser plus à fond l'édu-
cation dans tous les centres , qu 'on 
procède à la fo rmat ion d 'un co-
mité (3 membres ) pour s 'occuper 
exclusivement de ce p ro je t pour 
f a i r e l 'é tude des contra ts part icu-

liers, du décret , et des taux à la 
pièce." 

Les Caisses 
"Fusion possible des trois cais-

ses maladie , celles de la Fédéra-
tion de Montréal et de Victoriavil-
le, af in que tous les syndiqués puis-
sent en bénéf ic ie r . " 

"Organisa t ion avec objectif d 'au 
moins 500 nouveaux membres dans 
le vê tement de travail et 500 dans 
le vê tement f in . On souligne que 
le principal cen t re d 'organisat ion 
pour l 'année de rn iè re f u t Mont-
réal. On a pu constater la réorga-
nisation de nouveaux syndicats ." 

Organisation 
" P o u r favoriser l 'organisat ion, on 

recourra à la p ropagande parmi les 
membres de chaque syndicat en 
leur ind iquant les avantages obte-
nus. La Fédéra t ion s 'occupera de 
f a i r e connaî t re , par tous les mo-
yens, ses activités t an t éducat ion-
nelles que revendicat ives. Engage-
men t d 'un organisa teur avec l 'aide 
d e la C.T.C.C." 

Appui aux grévistes 
'La Fédéra t ion décide de don-

ner aux syndiqués de J.-S. Rubin 
son ent ie r appui moral et f inanc ie r 
af in de leur f ou rn i r les secours 
dont ils ont besoin pour assurer un 
règ lement équi tab le de ce confl i t 
qui les pr ive de leur gagne-pain 
depuis dé jà p lus ieurs semaines ." 

Le prés iden t Donia Hamel sou-
ligne dans son rappor t l 'une des 
plus bel les réal isat ions de l'an-
née : le décre t de la chemise. 

Aux Ouvriers du Textile de IVIcntmorency 

Sur la photo ci-dessus, on peut reconnaî t re , au milieu d 'un groupe de p iqueteurs , René 
Chaloult , candidat indépendan t dans le comté de Québec, et Mme Chaloult , au cours de la 
f ameuse grève du text i le en novembre 1947. 

Le 16 juil let prochain, les t ravai l leurs de Montmorency sauront apprécier ce geste du 
dépu té de Québec, geste qui ne f u t pas posé souvent dans la province de Québec depuis quel-
ques années. * 

De 1948 à 1952, alors que les syndicats ouvriers avaient à suppor te r une dure lutte, 
René Chaloult a dé f endu avec vigueur leurs droi ts : 

o En combattant L e CODE D U T R A V A I L 
, 0 En prenant LA DEFENSE DES GREVISTES DE L ' A M I A N T E 
e En s'opposant A U X R E S T R I C T I O N S IMPOSEES A U D R O I T D A S S O C I A -

T I O N POUR LES EMPLOYES M U N I C I P A U X 
• En demandant L ' A U G M E N T A T I O N DES SALAIRES DES F O N C T I O N -

N A I R E S DE L A P R O V I N C E 
O En démontrant q u e l e s employés du text i le ont droit A DES SALAIRES 

E G A U X A C E U X DE L ' O N T A R I O D A N S LA P R O V I N C E DE Q U E -
BEC. 

Ouvriers du text i le da Montmorency, les a t t i tudes et les in te rvent ions énerg iques de 
René Chaloult ont bénéf ic ié à tous les t rava i l l eurs du Québec. 

VOUS AVEZ DONC LE DEVOIR ET LA RESPONSABILITE DE R E E L I R E RENg 

ÎH A t O U L T , LE 16 JUILLET PROCHAIN. DANS L'AVENIR COMME DANS LE PASSE, IL 
AURA PRENDRE EN MAIN LA DEFENSE DE VOS INTERETS. 

(Ara.OB.ce pub l iée pa r l 'Organisa t ion René Chaloult , comté d e Québec) 

r a t i ô u é S 
DES VIEUX PARTIS 

c a p i t a l i s t e s 
ROUGE COMME BLEU ? 

VOTEZ 
pour la 

C. C. F. 
fe seul parti qui vous offre, au lieu d'un moindra 
mal, un programme positif et qui endosse au 

complet les 3 2 points de la C .T .C .C . 

SA DEVISE 
L'ARGENT et les PROFITS 
au service de l'homme 
est en accord avec la déclaration de principes 

adoptée l'an dernier par votre congrès. 

La C.C.F. présente des candidats dans tous ]«s 
comtés de l ' I le de Montréal et 

dans plusieurs autres. 
(Organisation C.C.F.) 

IMPORTANT 

AVIS ŷ  Aux CANDIDATS, 
y Aux ORATEURS 
/ A u x ORGANISATEURS 

de 

L'UNION NATIONALE 
par toute la PROVINCE . . . 

Dans une annonce récente critiquant la politique 
agricole de l'Union Nationale, les libéraux insinuent 
ians prouver, et faussent la vérité. 

Ils dénigrent, selon leur habitude, la loi du Prêt 
Agricole, et promettent d'augmenter à $10,000 la 
maximum pour chaque emprunteur. 

Or, sachant que de 1940 à 1944, ils ont diminué 
les prêts de t3J5,000,000 qu'ils étaient à $15,000,-
000 et qu'»! 9nt augmenté le taux d'intérêt de 4% 
qu'il était à 5.71%, vous avez là un exemple de 
leur sincérité et de la valeur de leurs promesses. 

Les libéraux ont toujours été opposés au crédit 
agricole dans le passé . . . le sont encore aujourd'hui 
. . . et le seront toujours dans l'avenir. 

Quant aux garanties offertes par monsieur 
Lapalme aux cultivateurs dans cette même an-
nonce, nous y reviendrons bientôt dans un prochain 
message. 

' ïUvéui 11ez : noter: ̂ cefte;;,̂  
mise au point et prévenir 
le® élêcteufes de^^^ 

L'ORGANISATION CENTRALE 
c l e ' " ' ' 

L'UNION NATIONALÉ 
Oriiaulstttton Union. Natloudl* 


